


C’est quoi un PAD ? 
● Un plan régional qui définit un programme des affectations 

(logements, bureaux, écoles, commerces, espaces 
verts,...)

● Différent d’un CQ, d’un CRU,… il n’y a pas de budget 
● C’est un outil puissant qui peut déroger à tous les autres 

cadres urbanistiques réglementaires 
● Il donne par exemple les volumes de construction 

(hauteur) et peut déroger au RRU 
● Il définit la structuration des voiries, des espaces publics et 

du paysage mais peut déroger au PRAS 
● C’est un instrument hybride : stratégique et réglementaire 



Procédure d’adoption du PAD 





75 % bureaux

12 % logements





?





 

12 % > 39 % logements > 194.000 m² 
75 % > 47 % bureaux > 245.000 m² 
Densité X 1,5 



Fournit les hauteurs maximales 
autorisées











Des logements pour qui ? 

● 2000 nouveaux logements ! 
● 0 logements sociaux garantis ! 
● 26.000 m² de logements acquisitifs Citydev proposés (13%)
● Les nouveaux logements supposent de démolir près de 

300.000 m² de bureaux 
● Ils sont prévus sur des terrains en grande partie revendus 

par la SNCB à des promoteurs (Immobel-BPI-Besix)



Situation actuelle du logement à Saint-Gilles 
et Cureghem

● 4 % de logements sociaux 

● 80 % de locataires

● Le prix médian des appartements a fait

x 4,4 de 1995 à 2016  

● Saint-Gilles est passée de la 2ème 

commune la moins chère à la 8ème 

commune la plus chère



Densité et besoins en logements
● Quartiers déjà très denses

● 4000 nouveaux logements sont prévus à Biestebroeck

● Le nombre de logements a été 

pensé sur base des données 

démographiques de 2016 





Un bilan carbone catastrophique

● Le PAD envisage de réduire la consommation énergétique des 
bâtiments par 3 mais…. 

● Il prévoit a démolition de près de 300.000 m² de bureaux pour 
reconstruire 524.000 m² de logements/bureaux/commerces…. 

● Suppose le transport des déchets, leur traitement, l’extraction de 
nouveaux matériaux, leurs transports 

● Il faut souvent 40 à 80 ans pour amortir la facture carbone
● Or deux des bureaux proposés à la démolition n’ont même pas 20 ans  



Immeubles à démolir ? 



Besoins en équipements ? 

● Le PAD prévoit 10.000 m² d’équipements scolaires pour les 194.000 m² de 
logements. 

● Le périmètre a un taux de couverture en crèches de 1 place pour 4 enfants 
contre 1 place pour 3 enfants au niveau régional > déficit existant de 250 places. 

● Capacité d’accueil existante dans l’enseignement maternel (8 places pour 10 
enfants) et primaire (7,3 places pour 10 enfants) > déficit actuel de 908 places en 
maternelle et de 2.129 places en primaire. 

● Le PAD sait déjà qu’il n’offrira pas assez de places pour les nouveaux habitants
● Un besoin total de 16 plaines de jeux est mis en évidence au niveau des 

quartiers d’Anderlecht, Saint-Gilles et Forest, tous définis comme prioritaires. 



Victor : un futur espace vert ? 
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